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Rapport moral 
 

 En revenant d’une des manifestations contre la réforme des retraites, je pensais à ce rapport moral, à sa 

rédaction, et si je prenais en perspective les douze mois passés, en ce qui concerne l’agriculture et la Conf’, 

trois choses me venaient à l’esprit : guerre en Ukraine et ses conséquences, sécheresse et canicule, et enfin 

Jean-Pierre Fonbaustier. 

 Waouh ! Il va être sympa son bilan. Ah oui mais bon, c’est la vie ! 

 Waouh, quand même ! Ça sent la dépression, l’éco-anxiété, voire le traumatisme post-quarantaine, le 

gars qui ne veut pas voir le temps qui passe. 

 Euh... oui peut-être. Mais en fait, non. 

 D’abord la Confédération Paysanne de l’Indre n’a que 35 ans, et elle est jeune. Elle est jeune dans son 

comité avec les dernières recrues (et ce n’est pas fini, on en espère d’autres encore cette année), elle est 

jeune dans ses adhérents, ses paysannes et paysans, et parmi ses adhérents il y a aussi plein de jeunes 

retraités… 

 Ensuite, le climat, il est ce qu’il est mais ce n’est pas facile quand même. Et ce n’est sûrement qu’un 

avant-goût. Ces derniers mois, c’était un peu les JO avant l’heure, avec un palmarès de records battus : une 

bien belle édition ! Je vous fais la liste ? Coup de chaud printanier, gel, grêle, incendie, sécheresse, canicule, 

re-sécheresse, et je vous passe la grippe aviaire, les loups et les criquets. 

 Du coup, on a passé beaucoup de temps cette année à participer à la gestion des « après-catastrophes », 

à distribuer des fonds d’urgence, arbitrer les bénéficiaires de telle ou telle enveloppe. Ce qui nous a fait 

souvent croiser la DDT, et cette dernière, par son surprenant directeur, semble être à l’écoute et même en 

demande de rendez-vous réguliers. C’est positif car cela permet de faire avancer notre représentativité, notre 

présence à certaines commissions ou réunions, là où la Chambre nous bloque par son manque de pluralisme 

viscéral. 

 Alors même si le « ciel » n’est pas sympa et qu’il peut démotiver, revenir d’une grosse manif, ça fait du 

bien. Comment dire ? 

 Se retrouver à 40 sur un parking pour dire notre opposition ou pour exiger des garanties, par exemple, 

sur la surveillance de nos parcelles par des satellites et l’obligation de l’agriculteur d’être son auto-

contrôleur, c’est important. C’est important d’être là, de mettre la pression, d’exprimer le désaccord de ceux 

qu’on n’entend pas. C’est important de montrer qu’on est vigilants, représentants de la profession (oui oui, 

nous aussi), et s’il le faut, qu’on est le petit caillou dans la chaussure. 

 Mais tout de même, faire partie d’un cortège de dix ou douze milles personnes avec les drapeaux, les 

banderoles, c’est autre chose. Ça fait plaisir. Ça booste ! Ça nous renvoie au front ! 

 Et on doit se rappeler que nos combats sont justes, que beaucoup les soutiennent, que les citoyens les 

soutiennent. Quand on râle contre les satellites, quand on demande des comptes sur les retraites agricoles, 

quand on demande un moratoire sur les panneaux photovoltaïques, quand on s’oppose à l’élevage 

industriel et à des fermes usines, on n’est pas tout seuls ! Quand on s’oppose aux néonicotinoïdes parce 

qu’on préfère les abeilles et les apiculteurs, on n’est pas tout seuls ! Et deux ans plus tard, ce sont bien les 

néonicotinoïdes et leurs beaux tracteurs qui perdent. Ça arrive aussi ! 

 Mais attention, doucement : quand les marchés sont moribonds, que la vente directe et la 

consommation du bio s’effondrent, on se sent un peu seuls. Quand on nous demande d’abattre nos poules 

la semaine prochaine et qu’on n’a qu’un couteau pour le faire, on se sent un peu seule. 
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 Mais en fait on ne l’est pas, pas vraiment : y’a les collègues, y’a la Conf’. 

 Et dans l’Indre, il y a même les Amis de la Conf’, qui existent enfin depuis l’été dernier. Donc on sera 

encore plus nombreux et on va continuer à nous entendre, que ce soit dans la rue pour les retraites ou 

après-demain dans les Deux-Sèvres contre les bassines ! Et on ne sera pas 12 000, on sera 20 000 ou même 

30 000 !! 

Sylvain Gourbault 

Avec la complicité de Robin Doublier et Sébastien Heslouis 

Co-porte-parole de la Confédération Paysanne de l’Indre
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Rapport d activités 
 

 
 

1. Défendre la vocation nourricière des terres agricoles face aux dérives de la 
production d énergies renouvelables 

1.1 Encadrer le développement du photovoltaïque au sol  

 Depuis deux ans, sous la pression des développeurs (plus de 40 actifs dans le département), les projets 

de photovoltaïque au sol foisonnent dans le département. Chaque mois, de 50 à 150 ha de projets sont 

présentés à la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF)1. La charte départementale2 excluant les projets purement photovoltaïques, les développeurs ont 

intégré la nécessité de présenter des dossiers incluant un volet agricole permettant de rentrer dans la case 

« exception agrivoltaïsme » prévue dans la charte. La nouvelle loi3 définissant le cadre de l'agrivoltaïsme 

n'ayant toujours pas été promulguée, la Conf’ demande à chaque session de la CDPENAF un moratoire sur 

les dossiers présentés, demande systématiquement refusée par l'administration pour une question de 

contrainte des délais d'instruction. 

 S’il y a encore un an, un vote quasi-unanime refusait tous les dossiers se servant du prétexte d'une 

agriculture sous panneaux pour obtenir gain de cause, la situation a évolué, notamment avec le changement 

d'attitude de l'administration et de certains syndicats agricoles qui entérinent maintenant ces projets. La 

Coordination rurale, elle, a toujours émis un avis favorable pour l'artificialisation de terres agricoles, mais 

c'est nouveau pour la FDSEA 36 ! Avec plus de 1500 ha pressentis à ce jour et devant le revenu alléchant 

proposé aux propriétaires pour installer des panneaux, le combat va demander d'autres mobilisations que 

notre simple participation à cette commission. 

1.2 Défendre l élevage paysan face à la méthanisation industrielle : l exemple de 
l extension de la porcherie de Feusines 

 Le 29 septembre, à l’invitation des élus Europe Ecologie Les Verts (EELV) locaux, nous avons participé à 

une réunion qui rassemblait les différentes organisations ou groupes qui s’opposent à l’agrandissement de 

la porcherie industrielle de Feusines. Cette usine de 4000 places voudrait passer à 9000 places afin de 

produire 15 000 porcs par an, soit un équivalent de 5 900 Unités Gros Bovin (UGB). Cette réunion faisait 

suite à l’autorisation du permis de construire par le préfet le 4 septembre. C’était l’occasion pour nous de 

rencontrer ces personnes, de leur redire notre soutien et de participer enfin à cette lutte. La moitié de l’année 

 
1 Commission composée de représentants de l’Etat, des collectivités territoriales, des syndicats agricoles, des professionnels 
forestiers, de la Chambre d’Agriculture, des propriétaires fonciers, des notaires, des associations environnementales, des 
chasseurs, de l’INAO, émettant un avis consultatif sur tous les projets conduisant à une artificialisation des sols. 
2 La charte départementale pour le développement du photovoltaïque au sol dans l’Indre a été élaborée en lien avec la CDPENAF 
et signée en 2019 par le Préfet, la Chambre d’Agriculture et l’Association des Maires de l’Indre et définit le cadre dans lequel les 
projets photovoltaïques au sol seront traités et acceptés dans le département. 
3 Loi d’Accélération de la production d’Energies renouvelables 
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était passée avec différents évènements : pétition, tractage et stand au marché, réunion publique 

d’information (totalement bloquée par les porteurs du projet et leur « amis » de la profession), marche de 

protestation (le 18 juin). De notre côté, nous avions publié un communiqué de presse4. Les forces vives, 

surtout locales, se fatiguaient un peu, surtout après ce coup dur qu’était l’accord du permis de construire. La 

lutte s’orientait alors sur le plan juridique. Nous avons donc participé à la mise en place d’une collecte de 

fonds pour financer les frais juridiques du recours porté par Indre Nature5. Plus tard, le 25 octobre, nous 

avons rencontré le maire de Feusines en présence de la presse pour lui témoigner notre soutien, nous 

paysans qui croyons que la production agricole ne va pas de pair avec la destruction du bocage, la pollution 

de l’eau, des sols, des paysages, le trafic de matières premières, et que le mirage de la production 

énergétique par l’agriculture ne peut être un argument suffisant. Aujourd’hui, le recours juridique sur le fond 

du dossier est toujours en cours d’instruction.  

 

Dispositif d’urgence pour les exploitations porcines 

 En début d’année, le ministère de l’agriculture a mis en place des mesures de trésorerie pour « sauver » la 

filière porcine prise en ciseau entre des cours de vente bas et des charges d’approvisionnement haussières. 

Nous avons donc travaillé avec la DDT à une réflexion pour distribuer une enveloppe allouée aux élevages 

porcins du département de l’Indre qui rempliraient plusieurs critères pour être éligibles, notamment une 

perte de trésorerie et la contractation d’un prêt auprès de l’Etat. 

 S’étonner du fait que la filière porcine soit en crise tous les 2 ans voire tous les 6 mois, on peut. Qu’un tel 

plan d’urgence revendique aussi pour objectif de rechercher la « résilience », ça devient risible, surtout 

lorsque la plupart des « arbitres » du plan parlent de flécher l’aide vers les « vrais » éleveurs, à savoir eux-

mêmes, industriels du cochon, énormes, spécialisés, fragiles, et qu’au final l’aide apportée, vu le niveau de 

leurs chiffres, restera du saupoudrage. 

 

 

2. Partager les ressources naturelles et s adapter face au changement climatique 

2.1 Défendre les paysan·ne·s touché·e·s par des épisodes climatiques extrêmes 

Fonds d’urgence gel 

 Suite au coup de gel dans la nuit du 3 au 4 avril, la DDT de l’Indre a organisé un comité d’expertise6, 

auquel nous avons été conviés, afin d’arbitrer la distribution d’un fonds d’urgence. Les cultures impactées 

étaient principalement en arboriculture, fruit à coques, à pépins, mais surtout fruits à noyaux (70 à 100 % de 

perte), ainsi qu’un peu en vigne et asperge. L’activation du régime des calamités agricoles a été demandée, 

en plus du fonds d’urgence débloqué par le ministère de l’Agriculture. Une petite dizaine de dossiers ont été 

déposés pour le fonds d’urgence pour une enveloppe totale de 56 000€. 

 
4 Annexe 1 
5 La cagnotte est toujours accessible à ce lien : https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-
megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre  
6 Comité chargé d’élaborer la demande à remonter au ministère de l’Agriculture pour la reconnaissance de la situation de 
calamités agricoles en cas d’épisode climatique extrême et de définir des critères d’attribution et de priorité quand des fonds 
d’urgence ponctuels sont débloqués par l’Etat.  

https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre
https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre
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 Les années se suivent et les catastrophes climatiques se ressemblent. Doutons que le régime assurantiel 

privé permette de sauver les trésoreries si les évènements se répètent à ce rythme. 

 

Fonds d’urgence grêle 

 Les 22 mai, 4 juin et 19 juin, des épisodes de grêle extrêmement violents ont touché une partie du 

département. La Conf’36 a tout de suite pris contact avec ses adhérent·e·s afin de recenser les dégâts sur les 

cultures, les prairies, les bâtiments et les serres et défendre au mieux les paysans et paysannes touché·e·s 

auprès de l’administration, qui nous a rapidement sollicités pour connaître l’étendue des dégâts. Nous avons 

pu appuyer dès que possible les paysan·ne·s touché·e·s et notamment défendre l’indemnisation des prairies 

et des serres qui ne sont pas éligibles aux assurances privées dans le cadre d’un fonds d’urgence national 

qui a été débloqué par le gouvernement.  

 

Reconnaissance en calamités agricoles sécheresse pour les fourrages 

 Lors d’une réunion du comité d’expertise départemental avec l’ensemble de la profession agricole, la DDT 

a présenté, le 17 novembre 2022, plusieurs cartes réalisées sur la base de différents relevés satellites. Ces 

relevés présentaient d’importantes différences entre eux quant aux évaluations de pertes de fourrages et ne 

semblaient pas en adéquation avec les enquêtes terrain réalisées par la Chambre d’Agriculture. Selon ces 

différentes cartes, 5 communes de l’Indre étaient considérées hors calamité sécheresse. A l’unanimité, les 

représentants de la profession ont proposé de ne pas exclure ces communes du plan calamité. C’est avec 

consternation que nous avons appris il y a quelques semaines que l’ensemble du département de l’Indre 

avait été rejeté du plan calamité sécheresse. Cette décision semble déconnectée des réalités de terrain et des 

problématiques fourragères auquel font face les éleveurs de notre département. De plus, avec la disparition 

des plans calamités et l’obligation de passer par des assurances privées pour faire face à ces aléas 

climatiques en 2023, les disparités entre fermes vont s’accroitre davantage. C’est pourquoi la Conf’ défend 

notamment la création d’un fonds mutuel professionnel et solidaire pour faire face aux aléas climatiques. 

2.2 Demander une meilleure régulation des dégâts de gibier pour préserver la vocation 
agricole des terres 

 La problématique des dégâts de grands gibiers concerne dans l’Indre, comme partout en France, de plus 

en plus de paysans. La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) fixe entre 

autres les orientations de prélèvements et ajuste chaque année les barèmes d’indemnisation des 

agriculteurs. C’est sur proposition des élus de la Chambre d’agriculture que cinq représentants agricoles 

siègent à cette commission, mais jusqu’à ce jour dans l’Indre, la Conf’ n’y était pas associée. C’est pourquoi, 

le comité départemental a souhaité adresser un courrier7 au préfet de l’Indre pour solliciter légitimement un 

siège au sein de cette commission.  

 Il semble que notre requête soit enfin prise en considération, puisque nous venons d’apprendre que nous 

serons dorénavant titulaires d’un siège au sein de la CDCFS ! Cela ne devrait pas régler le fond du problème, 

mais c’est quand même une avancée pour la représentativité ! 

 
7 Annexe 2 
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2.3 Accompagner la réduction de l usage de phytosanitaires plutôt qu opposer riverains 
et paysans : les zones de non-traitement 

 Depuis 2020, dans tous les départements, sont élaborées des « chartes pour les zones de non-

traitement » (ZNT) censées cadrer les conditions de traitement à proximité des habitations et lieux de vie et 

de travail. En 2021, l’ensemble des chartes a été retoqué par le Conseil constitutionnel du fait du manque de 

consultation du public lors de leur élaboration. Une nouvelle version a été proposée et mise en consultation 

auprès du public cette année. Cette version, copiée sur le modèle élaboré par l’assemblée permanente des 

Chambres d’Agricultures (APCA)8, est particulièrement imprécise et laisse donc toute place aux 

interprétations subjectives : définitions floues des « zones d’agrément régulièrement fréquentées », des 

« très grandes propriétés » ou encore des moyens à disposition des agriculteurs pour prévenir le voisinage 

en cas de traitement… Elle n’est finalement qu’une façon de faire semblant de prendre considération la 

situation des riverains, tout en se dédouanant de toute politique publique d'ampleur réellement protectrice. 

L’arbitrage et la concertation entre citoyens et agriculteurs ne portera que sur quelques mètres de distance 

de traitement qui ne feront aucune différence systémique. 

 La meilleure manière de protéger la santé des paysan.nes et de la population en général est de permettre 

au monde agricole de s'affranchir des pesticides. Pour la Confédération paysanne, on ne protégera les 

riverains qu’en protégeant également les paysans. Cela se fera par l'interdiction immédiate des molécules les 

plus dangereuses et une généralisation des alternatives aux pesticides sur tout le territoire. 

 Les fermes Dephy montrent qu'il est possible d'atteindre une baisse d’au moins 50% de l'utilisation des 

pesticides à système économique constant. Pour s'affranchir des pesticides, seuls des soutiens massifs aux 

paysans pour changer leurs pratiques et restructurer leur système permettront une généralisation de 

l'évolution des pratiques. Car ce qui l'empêche, ce n'est pas la supposée absence d'alternatives, mais le 

surcoût du changement. 

 Nous avons donc contribué à la consultation publique afin d’exprimer cet avis et appelé nos adhérent·e·s 

et les citoyen·ne·s à y participer9.  

2.4 Exiger la juste répartition de la ressource en eau : non aux méga-bassines ! 

 Dans les Deux-Sèvres, et dans le Poitou plus généralement, les projets de méga-bassines fleurissent ! La 

Conf' est plus que jamais vent debout contre ces projets industriels, qui accaparent l'eau, un bien commun, 

au profit de quelques fermes qui portent un modèle agricole dépassé, destructeur. Plutôt qu'une 

artificialisation des milieux, fuite en avant d'un modèle dépassé, nous sommes en faveur d'une irrigation qui 

assure une juste répartition de l'eau entre les paysan.nes et qui préserve les écosystèmes. 

 
8 Structure nationale de coordination des chambres d’agriculture françaises 
9 Annexe 3 
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 Nous étions donc présents au Printemps Maraîchin, les 25 et 26 mars 2022, au milieu d'une foule de plus 

de 7 000 personnes venues réclamer l'arrêt de ces projets d'un autre temps. Malgré la répression policière 

démesurée, nous sommes persuadés que ces actions politiques doivent se 

poursuivre et nous appelons à la mobilisation pour une répartition équitable de 

l'eau au service d'un autre projet agricole et alimentaire. Nous défendons une 

agriculture qui préserve la ressource en eau pour s'adapter à la réalité du 

changement climatique. Nous défendons une agriculture qui partage la 

ressource en eau pour installer plus de paysannes et de paysans.  

 Nous donnons ainsi rendez-vous pour une nouvelle mobilisation, encore 

plus massive, à l'occasion du week-end du 25 et 26 mars 2023 dans le Poitou ! 

Nous organisons un bus au départ de l'Indre pour permettre à tous ceux qui le 

souhaitent de participer à cette date importante de la défense de l'eau ! 

 

 Comme chaque année, la Confédération paysanne de l’Indre siège également en département à 

l’Observatoire de la Ressource en Eau (ORE) où sont décidées les périodes et les périmètres de restriction 

d’usage de l’eau lors des épisodes de sécheresse. Cette instance de concertation locale sur la gestion de 

l’eau devient de plus en plus nécessaire, en cette période où nous subissons même des sécheresses 

hivernales. 
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3. Exiger des politiques sociales qui protègent les paysans 

3.1 Défendre le statut du fermage  

 En tant que syndicat représentatif, nous pouvons siéger à la Commission consultative paritaire des baux 

ruraux (CCPBR). Celle-ci est composée en département de représentants des fermiers et métayers (FDSEA), 

des syndicats (Confédération Paysanne et Coordination Rurale) et des représentants de la propriété (privée et 

de la FDSEA). Elle est présidée et réunie par la DDT.  

 Nous nous rencontrons au moins une fois par an pour établir le pourcentage de variation du montant des 

fermages (en plus ou en moins, c’est une formule un peu complexe que l’on valide), mais aussi pour discuter 

des « fourchettes » légales de prix du fermage.  

 Depuis plusieurs années, les représentants de la propriété privée veulent faire augmenter fortement ces 

prix (haut et bas), nous nous y opposons avec nos collègues fermiers/métayers de la FDSEA. Mais après avoir 

obtenu en partie l’augmentation souhaitée, voici que la propriété privée s’en prend au statut du fermage 

concernant les « petites parcelles » des « petits » propriétaires. Déjà que le statut du fermage ne s’applique 

plus obligatoirement pour les parcelles de moins de 2 ha (au lieu de 0,5 ha auparavant), les propriétaires 

privés demandent que ce seuil passe à 4,5 ha ! Nous avons réussi à repousser cet assaut mais difficilement : 

la Coordination rurale est avec la propriété privée et les représentants des propriétaires de la FDSEA ont 

perdu la tête… Si ce texte passe, c’est une vraie menace pour le statut du fermage, en particulier en 

Boischaut Sud où 4,5 ha n’est pas la surface moyenne des parcelles et où les « petits » propriétaires sont très 

nombreux.  

3.2 Exiger des retraites dignes pour toutes et tous 

Lois Chassaigne 1 et 2 : revalorisation des petites pensions agricoles 

 Suite à l'application des lois Chassaigne 1et 2 et devant l'interrogation de nombreux adhérents retraités 

ne voyant pas venir les 1085 € de pension minimum promis, la Conf’ 36, associée à la Conf’ 41 et la Conf’ 

37, a demandé par courrier des éclaircissements à la MSA Berry Touraine. Après trois mois d'attente et 

quelques relances, une réponse n'apportant aucune explication pertinente10 et nous intimant entre autres 

d'appeler un conseiller pour obtenir des éclaircissements sur le calcul des pensions, nous a été adressée par 

le président de la caisse. Avec la promesse de 1200 € par mois de retraite pour tous annoncée par Elisabeth 

Borne, parions qu'un nouveau courrier sera bientôt nécessaire… 

 

Mobilisation contre la réforme des retraites – février-mars 2023 

 Depuis le 19 janvier 2023, date de la première mobilisation contre la réforme des retraites portée par le 

gouvernement Borne, la Conf' de l'Indre est présente à toutes les manifs, avec un nombre important de 

paysannes et de paysans groupés derrière notre banderole. 

 
10 Annexe 4 
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 Nous avons rapidement rejoint l'intersyndicale, et depuis le 7 mars, nous organisons sur certaines 

manifestations un stand sur lequel nous proposons des produits paysans à grignoter sur place, des t-shirts 

« Plouk is not dead » et de la bière. 

 Nous rappelons à chaque fois ce qui nous pousse à nous joindre à cette mobilisation nationale : nous 

refusons cette réforme qui repousse l'âge légal de départ à la retraite à 64 ans et accélère l'allongement de 

la durée de cotisation. Les paysannes, souvent avec des carrières incomplètes, ayant travaillé avec des sous-

statuts voire sans être déclarées, seront doublement pénalisées. Pour rappel, l'annonce d'une retraite 

« minimum » à 1200 euros est trompeuse et digne d'une escroquerie à grande échelle : elle ne concerne que 

les carrières complètes à 43 ans de cotisation, contre 42 aujourd'hui, et laisse donc de côté les carrières 

incomplètes ! Nous avons déjà vécu ces effets d'annonce suivis de grande déception. Par exemple, avec la 

loi Chassaigne 1, censée revaloriser les retraites des chefs d'exploitation à 85% du SMIC, dont les critères 

excluent de nombreux paysans. Enfin et surtout, allonger la durée de cotisation et reporter l'âge légal de 

départ à la retraite ne favorisera pas la transmission de la moitié des fermes actuelles dans les 10 ans à venir 

et l'installation d'un million de paysan·ne·s, nécessités absolues pour répondre aux enjeux sociaux et 

environnementaux sur nos territoires. 
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3.3 Militer pour une PAC sociale 

Réforme de la DJA (Dotation Jeune Agriculteur) 

 Avec la mise en place de la nouvelle PAC, la politique d’aide à l’installation a été remise à plat. Le cadre 

de la nouvelle DJA reste européen et national, mais la mise en place dépend du niveau régional. Avant 

même les dernières élections régionales, le CRIT (Commission régionale installation transmission) avait fait 

des propositions qui ne nous satisfaisaient pas, avec en particulier le maintien d’une majoration pour les 

investissements très importants, favorisant les très grosses structures, et des bonus pour l’irrigation et le 

label HVE (Haute Valeur Environnementale). Et cela malgré la présence de la Conf’ au CRIT qui avait 

toutefois permis de limiter les dégâts en mettant en avant l’agriculture biologique et les activités de 

transformation et de vente directe. 

 Les élections régionales et l’arrivée d’une nouvelle vice-présidente à l’agriculture ont été l’occasion de 

revoir totalement la donne, avec le soutien de la Conf’. Le nouveau cadre de DJA nous convient mieux, car 

plus égalitaire, avec une majoration pour l’élevage et pour les exploitations en agriculture biologique. Il y a 

eu également la mise en place d’une dotation particulière pour les personnes ayant entre 40 et 50 ans, avec 

la mise en place d’une DNA (Dotation Nouvel Agriculteur). 

 

Non au suivi satellite des parcelles agricoles dans le cadre de la PAC 

 Le 28 juillet, une centaine de militant·e·s de la Conf’ se sont réunis devant la DDT, pour dire notre ferme 

opposition à une nouvelle dérive technologique et numérique, imposée par la Commission européenne ! 

 En effet, dès 2023, la France va adopter un nouveau système de contrôle des surfaces agricoles déclarées 

à la PAC : ce système reposera sur l'analyse par des intelligences artificielles de photos prises par satellite 

tous les trois à cinq jours. Si le système détecte des anomalies, le paysan sera sommé, par mail interposé, de 

prendre des photos géolocalisées de sa parcelle, grâce à une application à télécharger sur son smartphone. 

 Avant toute autre chose, nous souhaitons rappeler que nous sommes fortement favorables aux contrôles 

entourant l'attribution des aides PAC. En effet, ces fonds publics doivent être distribués de manière juste et 

équitable et les fraudes ne sont pas acceptables ! Néanmoins, ces contrôles existent déjà, ils sont aujourd'hui 

assurés par des humains, compétents et formés pour ce travail. Le fait de les remplacer par des machines, 

afin de réduire encore et toujours les moyens de nos services publics, est injustifié et alarmant. 

 En effet, l’existence d’un contact humain et direct lors des contrôles est essentiel pour limiter les 

injustices, les violences administratives et l'isolement des paysans. Nous ne devrions pas avoir à dialoguer 

avec des machines quand il s’agit d’un sujet aussi important et nécessaire à l’économie de nos fermes. Avec 

ce système, les paysans et paysannes déjà isolés et fragilisés, moins connectés, seront encore plus seuls face 

à leurs démarches administratives ! 

 Alors qu'aujourd'hui encore, 15% des agriculteurs de l'Indre n'ont même pas d'adresse mail, comment 

expliquer à ces personnes qu'ils vont devoir s'équiper d'une technologie coûteuse, qu'ils ne maîtrisent pas, 

tout simplement pour pouvoir continuer leur métier de paysan ?! 
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 La mise en place de Télépac avait été compliquée à ce titre, mais au moins pouvait-on venir se faire 

accompagner dans nos démarches par l'administration. Les agriculteurs doivent bénéficier d’un traitement 

égalitaire et équitable et de contrôles transparents, même s’ils ne disposent ni d’une adresse mail ni d’un 

smartphone. 

 Nous ne voulons pas être les cobayes du déploiement d’une numérisation à marche forcée et d’une 

surveillance généralisée de la société. La surveillance continue des parcelles agricoles est démesurée, 

inégalitaire, sans compter la complexité administrative et les coûts économiques et environnementaux 

cachés derrière l’utilisation d’images satellites et de logiciels de traitement. 

 La politique agricole du gouvernement, axée sur le triptyque « robotique, génétique, numérique », nous 

emmène droit dans le mur, et il est temps de réagir ! 
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4. Accompagner les paysan·ne·s face aux crises sanitaires en élevage 

4.1 Informer les éleveur·euse·s de volaille des évolutions de la grippe aviaire 

 Tout au long de l’année, la Conf’36 a continué à informer les éleveurs et éleveuses de volailles sur la 

situation concernant la grippe aviaire : diffusion des cas détectés dans l’Indre et des arrêtés définissant des 

« mesures de protection » autour de ces zones ; diffusion des arrêtés nationaux en cas de passage en 

« risque élevé » ; diffusion des synthèses d’information règlementaire, du « Guide des droits et devoirs en 

cas de contrôle » et du guide spécialement conçu par la Conf’ nationale « Claustration des volailles : que 

faire en cas de contrôle ? »… 

 Nous sommes restés en contact avec les éleveur·euse·s du réseau pour recenser leurs difficultés que nous 

avons fait remonter autant que possible à la DDT, notamment sur l’approvisionnement en poussins ou 

poulettes démarrées et sur les surcoûts liées aux analyses obligatoires avant abattage, restées à la charge de 

l’éleveur·euse, qui pénalisent fortement les paysan·ne·s en circuits courts qui abattent régulièrement.  

4.2 Réclamer une gestion humaine des cas de salmonelles en élevage de volaille 

 Les élevages de plus de 250 volailles sont soumis à des contrôles de dépistage salmonelles réguliers dans 

les fientes, les poussières et sur les parcours en cas d’élevage plein-air. En cas d’auto-contrôle positif, des 

prélèvements de confirmation sont réalisés par les services vétérinaires. Si le résultat est confirmé, l’abattage 

du cheptel est ordonné, sans contrôle sur les animaux eux-mêmes ou sur les œufs destinés à la 

consommation. Un nouvel arrêté a été publié en début d’année, mais malheureusement aucune avancée 

significative pour les élevages plein-air. 

 La Confédération paysanne de l’Indre peut apporter un soutien moral et logistique aux éleveurs qui font 

face à une obligation d’abattage et dont toutes les modalités d’organisation et financières restent à leur 

charge, dès lors qu’ils ne sont pas adhérents à la charte sanitaire (inadaptée aux élevages modestes et 

bâtiments mobiles par exemple). 

 La Confédération paysanne propose également de rencontrer les interlocuteurs de la DDETSPP11 ou de la 

MSA pour faire avancer des procédures qui traînent en longueur. La création d’une commission volailles est 

en réflexion au GDMA12, réflexion à laquelle la Conf’ a participé mais dans laquelle les éleveurs de volailles, 

en particulier les « petits », doivent s’investir. La Conf’36 a rencontré également en mars 2023 les services de 

la DDETSPP et la direction de la DDT pour exiger une meilleure coordination entre les différents services et 

qu’ils prennent en charge le lien avec la MSA et le service des impôts pour permettre aux éleveurs et 

éleveuses de ne pas avoir à batailler dans leurs démarches administratives. 

 

 
11 Direction département de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
12 Groupement de défense contre les maladies des animaux 



 

 
 

16 

 

5. Associer combats paysans et combats citoyens 

5.1 Création des Ami·e·s de la Conf 36 

 

 

 

 Les citoyens du Berry se mobilisent pour leur alimentation et pour défendre l’agriculture paysanne. C’est 

en fin d’été que le groupe local des Ami·e·s de la Conf' 36 a vu le jour lors d’une première réunion qui s’est 

déroulée dans une belle ferme de l’Indre pratiquant et défendant cette agriculture paysanne. Début 

septembre, s’est tenue la Fête de l’Agriculture Paysanne. Les Ami·e·s de la Conf' 36 ont chaleureusement été 

invité·e·s à y participer. Nous avons à cette occasion pu faire découvrir l’association et ses actions ainsi que 

la dynamique qui est en train de se lancer dans notre département. La démarche a été saluée par beaucoup, 

de nombreux citoyens s’intéressent à ce qu’ils mangent et à la manière dont cela est produit, ils étaient donc 

ravis de découvrir les Ami·e·s de la Confédération paysanne. Ce trait d’union entre paysans et 

consommateurs est essentiel et de plus en plus de gens en prennent conscience. Notre groupe local souhaite 

accompagner la Conf' dans ses actions et ses luttes. Cela peut passer par des actions d’information et de 

sensibilisation, de participation active aux fêtes paysannes et autres événements, ou encore par 

l’organisation d’événements militants comme des conférences ou des ciné débats. Aloïs Van Maercken est 

devenu référent local pour le groupe qui s’est doté d’une adresse mail : amiesconf36@gmail.com. 

 Notre première action, qui date d’octobre 2022, est la distribution de tracts et la tenue d’une table sur le 

marché de Châteauroux pour lutter contre le projet de mégaporcherie de Feusines-Perassay en cours dans 

notre département. Ce projet n'est pas anodin, il est comparable à la tristement fameuse "ferme des 1 000 

vaches" de par son gigantisme. En effet, l'exploitant prévoit de produire 15 600 porcs par an ce qui 

correspond à 5 900 équivalent Unités Gros Bovin ! 

 Une action en justice est en cours. L’association naturaliste Indre Nature a ouvert sur son site internet une 

campagne de "collecte pour financer le recours juridique". Nous avons décidé d’apporter notre aide à ces 

associations et collectifs d’opposants en interpellant les citoyens sur ce projet qui est basé uniquement sur 

un modèle agro-industriel et non sur les valeurs d’une agriculture paysanne que nous défendons.  

mailto:amiesconf36@gmail.com


 

17 

5.2 Une Fête de l Paysanne sur le renouvellement des générations  

 Pour cette édition 2022 de la Fête de l’Agriculture Paysanne dans l’Indre sur la ferme d’Herba Humana, 

nous avons accueilli environ 800 personnes ! Une super journée qui a commencé le matin avec une 

randonnée animée par Joël Moulin (pédologue) et Blandine Grillon (botaniste) avec 35 participants qui ont 

pu découvrir les paysages de la Brenne. Dès 14h, nous avons accueilli de nombreuses personnes curieuses, 

qui ont découvert les différentes associations partenaires au village associatif, les producteurs locaux 

présents sur le marché, et nos actions menées sur le département avec nos stands Confédération Paysanne, 

ADEARI et Les Ami-e-s de le Conf’. Durant l’après-midi, Philippe Le Lan, Kilian Le Lan et Simon Bouche, 

paysans d’Herba Humana, ont fait visiter leur ferme en présentant leurs différentes activités : épices, 

maraichage, horticulture, arboriculture et agroforesterie.  

 

 Une table-ronde a eu lieu à 17h sur le thème de la transmission, « Qui va reprendre nos fermes ? », à 

laquelle une cinquantaine de personnes a participé ; paysan-ne-s, élu-e-s et citoyen-ne-s ont pu échanger 

sur ce sujet si important pour l’avenir de nos campagnes. La buvette a fait son plein, et les visiteurs ont pu 

manger sur place le soir, en se servant directement chez les producteurs présents : soupe au pistou, plat de 

légumes, viandes à la plancha, pain paysan, fromage de chèvres, salade de fruit, gâteaux et glaces… et des 

frites avec les pommes de terres d’Herba Humana avec un stand tenu par les bénévoles qui n’a pas arrêté de 

tourner toute la soirée. La soirée s’est conclue avec deux concerts, un premier devant la buvette avec « Les 

Transistors » et un second sur scène avec « A’Mandoné » qui nous ont fait danser jusqu’au bout de la nuit 

avec leur son afro-funk.  

 Cette fête a été une grande réussite et notamment grâce à l’implication de nombreux bénévoles et à la 

préparation en amont d’une commission d’organisation portée pas nos salarié-e-s. 
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5.3 Le Salon à la Ferme 

 L’idée du Salon à la Ferme est née de l’annulation du Salon de l’Agriculture en 2021 à cause du COVID. 

Une opportunité inouïe pour l’agriculture paysanne de se réapproprier un événement faisant 

traditionnellement la part belle aux modèles industriels.  

 

 Le Salon à la Ferme, c’est le premier salon national de l’agriculture paysanne ! L’occasion d’ouvrir nos 

fermes à nos voisin.es, d’échanger avec eux.elles sur nos fonctionnements et nos préoccupations pour 

l’avenir de l’agriculture et de l’alimentation.  

 A une période de l’année où on entend parler agriculture matin, midi et soir, nos concitoyen.nes sont plus 

que ravi.es de pouvoir se faire une idée par eux.elles-même. En 2022 nous avons eu environ 250 

participants sur nos trois fermes ouvertes dans le département. Nous offrons une alternative au 

greenwashing omniprésent au Salon de l'Agriculture. Qui, mieux que nous-mêmes, peut expliciter nos 

pratiques et leurs rôles clés dans nos écosystèmes ? 

 Pour citer Isabelle BOUVIER en 2021 (paysanne, co-porte-parole de la Confédération paysanne du Var), 

« nous ouvrons nos fermes parce que nous sommes fier·es de ce que nous faisons. Nous sommes garant·es 

de la santé et du respect de la nature. Nous créons du lien social, environnemental, humain, tout en 

fournissant une nourriture de qualité. Une ferme est un travail sur mesure, adapté à ce que nous sommes. » 

En bref, le Salon à la Ferme c’est l’occasion de faire découvrir notre réalité, notre manière de travailler loin 

de Paris et de ses mocassins ! Chez nous, pour avoir un aperçu de la vraie paysannerie, il faut s’équiper de 

bottes ! Qui sait, cela créera peut-être des vocations !? 
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6. Un syndicat structuré et au service de ses adhérent·e·s  

6.1 Le fonctionnement interne 

Le comité départemental 

 C’est l’ensemble des administrateur·ice·s de la Confédération paysanne de l’Indre qui prend les décisions 

tout au long de l’année pour coordonner les activités et traiter l’actualité agricole. En 2022, il est composé 

de 15 personnes : Bruno Bardon, Fanny Brastel, Nicolas Calame, Sarah et Benjamin Dieu, Robin Doublier, 

Fred Gagnot, Sylvain Gourbault, Philippe Guénin, Sébastien Heslouis, Arthur Mazaleyrat, Julien Moreau, 

Laurent Moreau, Vincent Reulier, Alice Urban. En 2022, le comité s’est réuni 10 fois en physique et a 

organisé 1 réunion téléphonique. 

Le comité a désigné un bureau pour les gérer les affaires courantes :  

◼ Sylvain Gourbault – co-porte-parole 

◼ Robin Doublier – co-porte-parole et secrétaire général  

◼ Sébastien Heslouis – co-porte-parole et trésorier 

◼ Julien Moreau – trésorier adjoint 

Le fonds de soutien « Dynamique syndicale » 

 En 2022 et 2023, la Confédération Paysanne nationale a alloué à notre Conf’36 un fonds de soutien de 

5000€ par an afin de soutenir notre dynamique syndicale. Dans ce cadre, nous avons défini des axes de 

travail pour les deux ans à venir :  

◼ Création des Ami·e·s de la Conf’36 

◼ Envois larges du Berry Paysan deux fois par an à 2000 paysans et paysannes du département, pour la 

Fête et pour l’AG 

◼ Maintenir l’AG comme un temps fort avec l’organisation d’un évènement à cette occasion 

◼ Organiser des réunions locales thématiques en cas d’actualité forte pour créer du lien dans les 

territoires entre les adhérent·e·s 

◼ Organisation d’une formation « Renforcer le syndicat » sur 2 journées en 2023 pour le comité de la 

Conf’36 

Les représentations en commission 
 Toute l’année, la Conf’ siège dans de nombreuses commissions : CDOA13, CDPENAF, ORE14, Chambre 

d’agriculture, Comité technique SAFER… Ce travail de représentation est essentiel pour porter une voix 

différente dans les instances départementales de gestion et de décision : nous y défendons l’agriculture 

paysanne et une vision différente de la fameuse « profession agricole » et du couple FNSEA-JA. Ces 

 
13 Commission départementale d’orientation agricole (étude des Dotation Jeune Agriculture, des autorisations d’exploiter et des 
modifications de GAEC) 
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représentations sont prises en charge par des paysans en activité ou retraités, qui y consacrent du temps et 

de l’énergie.  

Il est nécessaire de maintenir et renouveler ces postes de représentants. Toute l’année, la Conf’ peut 

organiser des formations thématiques pour permettre aux adhérents de mieux comprendre le 

fonctionnement de ces commissions, leur rôle et appuyer les représentants dans leur tâche.  

Les référents fonciers 

 

 La Conf’ dispose d’un réseau de référents foncier qui suivent les notifications de vente que nous 

communique la SAFER tous les quinze jours. Nous cherchons à renforcer ces référents fonciers et à les mettre 

plus en lien avec les paysans et porteurs de projet en recherche de foncier. Pour cela, nous avons créer un 

questionnaire en ligne permettant de recenser les personnes recherchant du foncier. Nous communiquons 

ensuite ces informations aux référents foncier pour qu’ils puissent éventuellement leur diffuser des 

notifications intéressantes.  

 

Le lien avec l’ADEARI 

En 2022, un membre du comité départemental faisait aussi partie du conseil d'administration de 

l'ADEARI, Sylvain Gourbault. Robin Doublier suit également les décisions prises en conseil d’administration 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=DQSIkWdsW0yxEjajBLZtrQAAAAAAAAAAAANAATAr1MRUMUo4QlQ4TDRPTUM4SEFSNkpDS0NBMFQyNS4u
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=DQSIkWdsW0yxEjajBLZtrQAAAAAAAAAAAANAATAr1MRUMUo4QlQ4TDRPTUM4SEFSNkpDS0NBMFQyNS4u
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de l’ADEARI afin d’assurer la cohérence entre les deux structures. Sébastien Heslouis est référent salarié sur 

le poste d’animatrice syndicale, assurant le suivi du temps de travail et des missions d’Emilie Doussin. Ces 

différents rôles permettent de faire le lien entre les dossiers syndicaux suivis par la Confédération paysanne 

et les activités de développement menées par l’ADEARI.  

 Ce lien entre les structures est renforcé par les salarié·e·s embauché·e·s par l'ADEARI et mis·es à 

disposition pour assurer l'animation du syndicat, avec du renouvellement dans l’équipe cette année. Julie 

Roux arrivée en janvier 2022 remplace Céline Sanz et Aliocha Sapelkine, arrivé en juin 2022 remplace 

Clémence Vermot-Fèvre sur les dossiers d’installation et de transmission.  

 En décembre 2022, un CA et comité commun a été organisé et a réuni l’ensemble des administrateur·ices 

et des salarié·e·s afin de renforcer les liens entre syndicat et développement. Il a été décidé à cette occasion 

d’organiser les deux assemblées générales en commun pour 2023.  

 

 

 

Les réseaux régional et national 

 Le syndicat départemental adhère à la Confédération paysanne du Centre. Laurent Moreau fait partie du 

comité régional en 2022 et a participé aux réunions téléphoniques, au comité régional d’automne le 6 

octobre et à l’Assemblée générale le 29 mars, consacrée à la Sécurité sociale de l’alimentation. Nous 

disposons d’autres sièges pour l’instant vacants au comité régional, représentation importante : de 



 

 
 

22 

nombreuses décisions politiques sont prises au niveau régional car c’est aujourd’hui le Conseil Régional qui 

détient la compétence agricole (et non plus le département, depuis la loi NOTRe en 2015).  

 La Conf’ 36 adhère également à la Confédération paysanne nationale avec qui elle travaille 

quotidiennement (échange d'informations, d'outils, etc.). Les liens sont renforcés par l'implication de 

plusieurs paysans dans diverses instances, tel que Jean-Claude Moreau au comité de publication de 

Campagnes Solidaires, ou encore Sarah et Benjamin Dieu à la commission Fruits et Légumes. 

6.2 Le lien avec les adhérents 

Les réunions locales : un temps fort en janvier 
 

 Chaque année en janvier, trois à quatre réunions locales sont organisées sur les territoires de l’Indre, pour 

permettre aux adhérent.e.s de se retrouver, de faire le bilan de l’année et d’échanger sur une thématique 

agricole dans une ambiance conviviale. En 2022, trois réunions ont réuni une trentaine de paysan·nes :  

◼ Boischaut Sud : Jeudi 20 janvier - Chez Alexandre Carrion, producteur de vaches allaitantes à Briantes 

◼ Nord : Lundi 24 janvier - Chez Cécile Vandenbroucque, maraîchère à Reboursin 

◼ Brenne : Jeudi 27 Janvier - Chez Olivier Morin, producteur de volailles à Obterre 

 Cette année, ce sont des paysans et paysannes récemment installé·e·s qui nous ont accueillis. L’après-

midi était consacrée à la re-découverte du fonctionnement de la Confédération Paysanne et de son réseau, 

de son histoire, de ses rôles et de son projet politique de défense de l’agriculture paysanne.  

         

 
L’assemblée générale et le forum : développer l’autonomie mécanique 

 Cette année, l’assemblée générale a été l’occasion d’organiser notre forum en partenariat avec la Conf’ 

Centre. Nous avons choisi de consacrer l’après-midi à la démarche d’autonomie mécanique et au travail 

initié par le réseau Atelier Paysan. Au programme : présentation de l’Atelier Paysan, témoignages de 

paysans auto-constructeurs sur les intérêts et les formes prises par l’autonomie mécanique et démonstration 

de machines auto construites et notamment d’un Aggrozouk, vélo-maraîcher électrique permettant d’atteler 

différents outils de travail du sol.  
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Une information régulière : les lettres d’info électronique et la nouvelle lettre interne 

 La lettre d’info électronique interne est envoyée régulièrement aux adhérents de la Conf’36, de l’ADEARI, 

à des sympathisants, aux associations partenaires, à la presse et diffusée sur notre page Facebook. 8 lettres 

ont été réalisées et envoyées en 2022. Elles ont pour but de coller au plus près de l'actualité. Elles 

retransmettent les informations de la Conf’ (locales, régionales et nationales) mais aussi celles données par 

l'administration ; elles annoncent les événements du syndicat et de l’ADEARI (manifestation, rencontres, 

formations...), et permettent la diffusion des annonces des adhérents et des structures partenaires. 

 Pour renforcer le lien avec les adhérent·e·s, le comité de la Conf’36 a mis en place en début d’année 2023 

une nouvelle lettre interne. Destinée exclusivement aux adhérent·e·s, elle est envoyée après chaque comité 

départemental pour présenter les actions réalisées le mois précédent et les actions et chantier en cours.  

6.3 Une communication extérieure diversifiée 

Une autre information agricole : Le Berry Paysan 
 

Ce trimestriel local est élaboré par un comité de rédaction composé de Jean-

Claude Moreau, Bertrand Joyeux, Clémence Vermot-Fèvre, Annie Rigault, Emilie 

Doussin (animatrice) et Philippe Guénin, le directeur de publication. Ce trimestriel 

est diffusé auprès de 450 personnes et organismes. L'objectif du journal est de 

diffuser plus largement une autre façon de voir l'agriculture, nos revendications 

syndicales et le développement de l’agriculture paysanne locale. Dans chaque 

numéro, le comité de rédaction écrit des articles, interviewe des paysan.ne.s 

locaux.les, rédige des brèves et approfondit un sujet spécifique. Les dossiers de 

cette année :  

◼ BP88 : Elle est où la patronne ? Etre paysanne d’hier à aujourd’hui 
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◼ BP 89 : A votre santé ! 

◼ BP 90 : Nos maraîchers ont-ils la patate ? 

◼ BP 91 : Travailler seul, une utopie ? 

 

 La Conf36 gère également les abonnements à Campagnes Solidaires, le journal mensuel de la Conf' 

nationale. 

 

Une présence en ligne : Site internet et Page Facebook 

Le site internet, à retrouver à l’adresse suivante http://indre.confederationpaysanne.fr, permet de 

présenter les actualités syndicales au fur et à mesure de leur déroulement. Les internautes peuvent y 

retrouver les actualités et les communiqués de presse du syndicat, un agenda des temps forts à venir, y 

retrouver les contacts des représentant.e.s dans les différentes instances locales et bien d’autres choses ! 

 

Pour rappel, une page Facebook de la Confédération paysanne de l'Indre existe depuis 2015. Très liée au 

site internet, elle permet de toucher un public différent. Il y a actuellement 868 personnes qui suivent la 

page, soit plus de 162 nouveaux·elles abonné·es en un an.  

 

Interviews et communiqués de presse 
 La Conf’ sollicite régulièrement la presse locale pour lui faire part de ses revendications et de ses 

actions syndicales : presse écrite (Nouvelle République, Echo du Berry) mais aussi télévisée (France 3 Région 

Centre ; Bip TV ; MAP36) et radiophonique (France Bleu Berry ; RCF). Les articles de la revue de presse 2022 

non exhaustive sont regroupés en annexe15. Les communiqués de presse sont consultables sur le site 

internet.  

 

Bières et T-shirts de la Conf 
Depuis 2019, la Conf' a fait faire quatre brassées de la bière « Plouk is not dead » par notre brasseur local 

(La Palisse) situé à Nuret Le Ferron. Cette bière, permettant de financer en partie les actions de la 

Confédération Paysanne de l'Indre, est désormais vendue 5,50 euros la bouteille et 33 euros le carton de six, 

du fait de l’augmentation du coût des matières premières et notamment du verre. Nous continuons 

également à vendre nos T-shirts « Plouk is not dead » ainsi que des seaux et bonnets « Confédération 

Paysanne ».  

 
15 Annexe 6 

http://indre.confederationpaysanne.fr/
https://www.facebook.com/Confédération-Paysanne-de-lIndre-1022600527764257/?ref=bookmarks
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Annexe 1 - Communiqués de presse 
extension de la porcherie de Feusines 
 

Communiqué de presse 

 

A Châteauroux le 15/06/2022 

 

Projet  à Feusines :  
 

Après l’agrandissement de son unité de méthanisation, une ferme porcine projette d’étendre ses bâtiments 
pour augmenter son cheptel16. Cette exploitation sera alors l’un des plus grands élevages de porcs sur un 
seul site de l’Indre. Un collectif de citoyens locaux s’est constitué pour s’opposer à cette extension. La 
Confédération paysanne de l’Indre soutient leur combat pour dénoncer l’agriculture industrielle et ses 
dérives. 
Ce n’est pas cette exploitation en particulier qui pose problème, elle n’est que l’arbre qui cache la forêt. 
Nous dénonçons ce type de modèle agricole industrialisé et productiviste qui développe la production 
d’énergie (ici la méthanisation) au détriment de denrées alimentaires aux conséquences économiques, 
politiques et environnementales néfastes, projet largement soutenu par la Chambre d’Agriculture de l'Indre, 
le syndicat dit majoritaire, le Crédit Agricole Centre Ouest et le groupement porcin Cirhyo. 
 
Les conséquences d’un élevage industriel et productiviste 
Au-delà d’un certain nombre d’animaux, il est quasiment impossible de les nourrir à partir des céréales 
produites sur la ferme ou alors au prix d’une concentration démesurée de foncier. Seule solution alors : 
acheter des aliments à l’extérieur, ce qui augmente les pollutions liées aux transports, la déforestation liée à 
la production de protéines importées, le paysan devenant alors plus dépendant des variations de prix des 
aliments, des céréales et de l’énergie. En parallèle, la surproduction de cochons entraîne une baisse des prix 
de la filière qui n’est inversée que par la disparition de certains producteurs, c’est une course à la 
concentration des élevages. Est-ce vraiment ce type de ferme que l’on veut ? 
En plus des conséquences économiques, les conséquences environnementales se feront sentir. Sur la 
consommation d’eau d’abord : l’augmentation du cheptel implique une augmentation de la consommation 
d’eau pour l’abreuvement. Rappelons-nous, lors de la dernière sécheresse majeure de 2019, ce secteur avait 
eu des problèmes d’approvisionnement en eau potable pour les habitants. En outre, un projet de PNR Sud 
Berry étant à l’étude sur ce territoire, ce type de projet nous parait incompatible avec la préservation du 
bocage, notamment à l’heure où le changement climatique se fait sentir (orales, grêles, canicules, 
sécheresse). 
Nous défendons un élevage paysan à taille humaine, rémunérateur et autonome, en lien avec son territoire, 
assurant son rôle de préservation du bocage et des prairies.  
 
Les dérives du développement de la méthanisation 
Les politiques publiques encouragent aujourd’hui le développement de la méthanisation : 

 
16Passage de 340 truies présentes (450 emplacements) à 564 truies présentes (729 emplacements), de 1992 emplacements de porcs à 

l’engrais à 6456 emplacements, et de 1632 emplacements de porcelets à 2040 emplacements. 



 

 
 

28 

- En fixant des objectifs de construction d’unités de méthanisation dans les territoires pour atteindre 
des objectifs de production d’énergie renouvelable (chiffres locaux / nationaux) 

- En subventionnant le prix de rachat du gaz et la construction de certaines unités de méthanisation. 
Mais dans ces projets, ce sont les paysans et paysannes qui s’endettent pour financer les investissements. Ils 
assument le risque de la politique énergétique du gouvernement ! Il serait plus urgent aujourd’hui de les 
rémunérer pour leur travail d’élevage. 
Autre conséquence dramatique, ces fermes deviennent intransmissibles, car le montant des investissements 
se répercute sur le prix de reprise : aucun candidat paysan ne pourra racheter ce type de ferme, si tant est 
que ce modèle suscite des vocations… 
Enfin, une fois les investissements engagés, l’unité doit tourner pour être rentable. Cela contraint 
l’exploitation à se maintenir dans un modèle figé et à produire du gaz coûte que coûte pour rembourser les 
dettes. Il est plus facile de réorienter des choix culturaux ou d’élevage que de s’affranchir d’un méthaniseur. 
La méthanisation devient alors synonyme de perte d’autonomie décisionnelle pour les paysan·ne·s. 
 
La méthanisation doit rester une solution paysanne d’autonomie énergétique à l’échelle de la ferme. Elle ne 
doit servir qu’à gérer des déchets « réels » et pas utiliser des surfaces de cultures destinées à l’alimentation. 
 

La Confédération Paysanne de l’Indre appelle paysan·nes et citoyen·nes à se joindre à la « sortie nature 
engagée » organisée par le collectif contre ce projet le samedi 18 juin, pour dénoncer les conséquences de 
l’industrialisation de l’agriculture. Rendez-vous à 9h à la salle des fêtes de Feusines pour un départ à 10h. 
 
 
 
 
Communiqué de presse  A Feusines le 25/10/2022 

 

Feusines : n lture 

La Confédération Paysanne de l’Indre rencontre ce jour le maire de Feusines pour échanger sur 
l’agrandissement de la porcherie de l’EARL Van den Broek. Suite à l’autorisation préfectorale de cet 
agrandissement, la lutte contre ce projet symptomatique de l’industrialisation de l’agriculture continue avec 
les différents collectifs s’y opposant17.  
 
Nous engageons les paysans, paysannes, citoyens et citoyennes à participer à cette mobilisation :  

- En envoyant un recours gracieux auprès de la Préfecture pour exprimer leur désaccord quant à ce 
projet (gratuit et sans engagement juridique)  

- En soutenant financièrement l’organisation d’un recours juridique porté par Indre Nature sur la 
collecte en ligne : https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-
megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre  

 
En tant que syndicat défendant un élevage paysan et à taille humaine, nous dénonçons l’agrandissement de 
cette porcherie, qui va devenir la plus grosse porcherie de la Région Centre sur un seul site avec une 
production annuelle de plus de 15 000 porcs. Si on ramène ce chiffre en « Unité de Gros Bovin », cela 

 
17 Le collectif citoyen "Non à la mégaporcherie de Feusines-Perassay" ; Le collectif citoyen creusois L'échalier ; Indre Nature ; La 
Fédération de pêche de l’Indre ; La Confédération paysanne de l’Indre ; Le groupe "Ecologie & Solidarité" de la région Centre-Val 
de Loire 

https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre
https://www.helloasso.com/associations/indre-nature/collectes/non-a-la-megaporcherie-de-feusines-perassay-dans-l-indre
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correspond à 5 900 vaches : on est bien au-dessus de la ferme des mille vaches que la Confédération 
Paysanne a toujours dénoncée !  
 
L’industrialisation de l’élevage a des conséquences environnementales, économiques et sociales majeures. 
Un tel agrandissement va augmenter la pression sur la ressource en eau, à l’heure où elle se raréfie. 
L’importation d’aliments qui favorisent la déforestation et ont une forte empreinte carbone due aux 
transports va augmenter. La ferme nécessitera l’équivalent de 900 ha de terres agricoles pour l’alimentation 
des animaux. L’augmentation de la production de digestat (résidu de la méthanisation) impliquera une 
pollution des sols due à son épandage massif sur une zone réduite. 
 
Cet agrandissement est étroitement lié à la présence d’un méthaniseur sur le site. Ce méthaniseur industriel 
nécessite un apport quotidien et régulier de lisier de porc et de cultures (céréales ou fourrages) pour 
produire de l’énergie. A cette échelle, c’est la production énergétique qui passe avant la production 
alimentaire ! Nous dénonçons le détournement du foncier agricole pour produire de l’énergie et 
revendiquons la vocation nourricière des terres ! 
 
L’agrandissement de cette ferme signe son intransmissibilité. Une telle dynamique d’agrandissement, 
d’industrialisation et d’investissements excessifs ne peut assurer l’indépendance économique et 
décisionnelle des paysans ! 
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Annexe 2  
Courrier CDCFS 
 

 

A Châteauroux, le 12 décembre 2022 

A l’attention de M Stéphane BREDIN 

Préfet de l’Indre 

et 

M Rik VANDERERVEN 

Directeur de la DDT 

 

Objet : Gestion des dégâts de gibiers  Demande de siège à la CDCFS 

Messieurs,  
 
Les services de la DDT nous ont fait parvenir les décisions de la dernière Commission départementale de la 
chasse et de la faune sauvage. La Confédération Paysanne de l’Indre se réjouit du plan d’action mis en place 
pour les trois années à venir qui va dans la bonne direction en visant l’augmentation de la pression de 
prélèvement sur les populations de sangliers.   
 
Nous vous avions fait part en mai 2022 avec l’ensemble des autres Confédérations Paysannes de la Région 
Centre de nos fortes inquiétudes concernant l’impact des dégâts de grand gibier. Nous constatons en effet 
les difficultés importantes rencontrées par certains agriculteurs sur le terrain à cause de la prolifération de 
sangliers ou de cervidés qui sont responsables de nombreuses dégradations de prairies ou de cultures. Les 
conséquences de ces problèmes récurrents pour les paysans peuvent conduire à des difficultés économiques, 
voire à une grande détresse psychologique.  
 
Nous rappelons que nous condamnons les pratiques favorisant l’augmentation des populations, comme 
l’agrainage, ainsi que l’injonction à se protéger qui pèse sur les paysan·nes. Monter, démonter et entretenir 
correctement des clôtures électriques représente un travail conséquent que tou.te.s les paysan.nes ne sont 
pas en mesure d’assurer. C’est bien par une réponse concertée et une politique ambitieuse de gestion des 
populations que nous parviendrons à résoudre le problème posé par la prolifération excessive du grand 
gibier.   
 
Nous nous réjouissons donc de la mise en place d’une augmentation des prélèvements de sangliers dans les 
massifs les plus problématiques et d’une obligation pour les chasseurs de rendre des comptes concernant 
leurs résultats de chasse.  
 
Par ailleurs, nous souhaitons porter à votre attention que nous ne disposons pas d’un siège à la CDCFS, alors 
même que la Confédération paysanne de l’Indre est un syndicat représentatif fort de plus de 20 % des voix 
des agriculteurs de notre département. L’arrêté préfectoral désignant la composition de la CDCFS actuelle ne 
nous semble pas très lisible car il ne précise pas au titre de quelle organisation les « représentants des 
intérêts agricoles » siègent.  
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De part notre statut de syndicat représentatif, notre intérêt pour les questions traitées en CDCFS et dans sa 
sous-commission Indemnisation, nous souhaiterions vivement que vous considériez notre demande de 
révision de la composition de la CDCFS afin que nous puissions y siéger. 
 
Nous sollicitons à ce sujet une rencontre avec M le Préfet, afin de pouvoir échanger avec vous des enjeux 
liés aux dégâts de gibier pour les agriculteurs du département. Nous restons à votre disposition pour toute 
information complémentaire à ce sujet et comptons sur votre écoute attentive à notre demande. 
 

Sébastien Heslouis, Robin Doublier, Sylvain Gourbault 
Co-porte-parole de la Confédération Paysanne de l’Indre 
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Annexe 3  
Communiqué de presse ZNT 
 

Communiqué de presse                                                                            

        A Châteauroux, le 16 novembre 2022 

 

Zones de non-traitement : une charte floue en consultation 
 

Une nouvelle consultation publique est en cours jusqu’au 20 novembre concernant la charte d’engagement 
pour les Zones de Non-Traitement (ZNT) régulant les usages des pesticides aux alentours des habitations. La 
Confédération Paysanne de l’Indre invite les paysan·nes ainsi que les citoyen·nes à participer à cette 
consultation pour donner leur avis : https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-
Developpement-rural-Foret-Chasse/Charte-ZNT-riverains 
 
Pour la Confédération Paysanne de l’Indre, la mise en place de cette charte sur les zones de non-traitement 
n’a d'autre vocation que d'acheter la paix sociale dans les campagnes, avec l'accord du lobby des pesticides. 
Cette nouvelle version de la charte est particulièrement imprécise et laisse donc toute place aux 
interprétations subjectives : définitions floues des « zones d’agrément régulièrement fréquentées », des 
« très grandes propriétés » ou encore des moyens à disposition des agriculteurs pour prévenir le voisinage 
en cas de traitement… Elle n’est finalement qu’une façon de faire semblant de prendre en considération la 
situation des riverains, tout en se dédouanant de toute politique publique d'ampleur réellement protectrice. 
L’arbitrage et la concertation entre citoyens et agriculteurs ne portera que sur quelques mètres de distance 
de traitement qui ne feront aucune différence systémique. 
 
La meilleure manière de protéger la santé des paysan.nes et de la population en général est de permettre au 
monde agricole de s'affranchir des pesticides. Pour la Confédération paysanne, on ne protégera les riverains 
qu’en protégeant également les paysans. Cela se fera par l'interdiction immédiate des molécules les plus 
dangereuses et une généralisation des alternatives aux pesticides sur tout le territoire.  
 
Les fermes Dephy* montrent qu'il est possible d'atteindre une baisse d’au moins 50% de l'utilisation des 
pesticides à système économique constant. Pour s'affranchir des pesticides, seuls des soutiens massifs aux 
paysans pour changer leurs pratiques et restructurer leur système permettront une généralisation de 
l'évolution des pratiques. Car ce qui l'empêche, ce n'est pas la supposée absence d'alternatives, mais le 
surcoût du changement. 
 
* Le réseau FERME DEPHY rassemble plus de 3 000 exploitations engagées dans une démarche volontaire de 
réduction de l’usage de pesticides  

 
 

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-Developpement-rural-Foret-Chasse/Charte-ZNT-riverains
https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-Developpement-rural-Foret-Chasse/Charte-ZNT-riverains
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Annexe 4  
Réponse de la MSA Berry Touraine concernant la 
loi Chassaigne 1 et 2 

 



 

 
 

34 



 

35 

Annexe 5  
Représentants de la Confédération Paysanne d
différentes instances en 2022-2023 
 

COMMISSIONS Nom Prénom Tel Mail 

CDOA structures et économie 

GOURBAULT Sylvain  (1-
Nicolas CALAME / 2-Bruno 
BARDON) 

02 54 01 17 66  sylvaingourbault@gmail.com 

BRULET Didier (1-Frédéric 
GAGNOT/ 2-Sébastien 
HESLOUIS) 

02 54 07 74 06 brulet.concin@voila.fr  

CDOA Environnement CALAME Nicolas et BRULET 
Didier 

02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

CDOA commission élevage CALAME Nicolas  02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

CDOA Agridiff BARDON Bruno 02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

CDOA Commision Agrément GAEC BRULET Didier (suppléant 
Bruno Bardon) 

02 54 07 74 06 brulet.concin@voila.fr  

CDPENAF GUENIN Philippe 02 54 36 25 05 mguenin@free.fr 

Agriculteur Demain BARDON Bruno 02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

Commission consultative des baux 
ruraux 

BARDON Bruno comme 
représentant Conf' (sans voix 
délibérative) - CALAME Nicolas 
choisis pour le collège preneur 
(2018-2023) 

02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

Tribunal paritaire des baux ruraux Pas de représentant de la Conf 
choisi pour 2018-2023 

    

mailto:brulet.concin@voila.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:brulet.concin@voila.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
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Commission Départementale 
d'Aménagement Foncier 
(remembrement, géré par CG) CALAME Daniel  

02 54 61 07 19 daniel.calame@orange.fr  

Calamités et fonds d'urgence Porte-parole     

Élus Chambre départementale 
CALAME Nicolas 02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

MOREAU Laurent 02 54 37 54 67 laurent.moreaucp36@orange.fr  

Commission AB de la ferme des Bordes 
(élu Chambre) CALAME Nicolas 

02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

Comité d'orientation de la chambre 
d'agriculture:   

    

Comité d'Orientation Installation/Transmission 
(COIT) CALAME Nicolas 

02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

Comité d'orientation de l'Elevage CALAME Nicolas 02 54 47 23 12 nico.calame@orange.fr 

CESER  MOREAU Jean-Claude 02 54 48 24 85 moreaulacs@hotmail.com 

Comité dep SAFER 
BARDON Bruno et CHARDEL 
Marc 

02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

CFAAD (=CFA) BARDON Bruno  02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

CFPPA BARDON Bruno  02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

EPLEFPA (Naturapolis) (Chateauroux-Le 
Blanc) BARDON Bruno  

02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

Comité national de la Conf 
BEAUBOIS Laurent (45), à 
pourvoir 

    

Comité régional de la Conf 
MOREAU Laurent (T) 02 54 37 54 67 laurent.moreaucp36@orange.fr  

DOUBLIER Robin (S)     

 A pourvoir   

GDMA Porte-parole     

GDMA commission bovine 
JAMBUT Denis si non, éleveurs 
bovins du comité 

02 54 30 19 94 cdjambut@free.fr  

mailto:daniel.calame@orange.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:cdjambut@free.fr
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GDMA commission ovine JOYEUX Bertrand 07 85 77 27 93 gajava@hotmail.fr  

GDMA commission caprine MOREAU Laurent 02 54 37 54 67 laurent.moreaucp36@orange.fr  

GDMA commission avicole A pourvoir     

GDMA commission porcine A pourvoir     

Bien-être animal (Commission des 
élevages présentant des anomalies) 

MOREAU Julien / Nicolas 
CALAME 

06 77 17 01 44 julienmoreau@netcourrier.com 

CUMA Porte-parole     

VIVEA régional 
FOUCHEZ Marie Agnès (Loiret 
– région) 

    

Irrigation (API) BRULET Didier  02 54 07 74 06 brulet.concin@voila.fr  

Observatoire des ressources en eau 
BRULET Didier et MOREAU 
Julien 

02 54 07 74 06 brulet.concin@voila.fr  

Natura 2000 / Aires protégées HESLOUIS Sébastien 02 54 39 47 28 lacarriere@orange.fr 

Commission agricole du PNR + suivi du 
Conseil de développement HESLOUIS Sébastien 

02 54 39 47 28 lacarriere@orange.fr 

Service de remplacement BARDON Bruno 02 54 38 95 83 bruno.bardon036@orange.fr  

Cartographie des cours d'eau  CALAME Daniel  

02 54 61 07 19 / 

06 87 36 26 04 
daniel.calame@orange.fr  

Responsable de la publication du Berry 
Paysan GUENIN Philippe  

02 54 36 25 05 mguenin@free.fr 

mailto:gajava@hotmail.fr
mailto:brulet.concin@voila.fr
mailto:brulet.concin@voila.fr
mailto:bruno.bardon036@orange.fr
mailto:daniel.calame@orange.fr
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Annexe 6  

Revue de presse 2022 non exhaustive 

 
 
A Feusines, le combat contre la mégaporcherie continue, NR, 26/10/2022 
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Action contre le suivi satellite des parcelles PAC, NR, 29/07/2022 
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La Fête de l’Agriculture, NR, 5/09/2022 
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Printemps maraîchin contre les méga-bassines, NR, 26/03/2022 

 

 


